Ma banque me declare decede

Par cool1905, le 11/03/2010 a 03:36

Bonjour,ma banque me déclare décédé aupres de mes creanciers est ce legale et que puis-je
faire?

Par fif64, le 11/03/2010 &4 09:13

Demandez une copie de votre extrait d'acte de naissance a la mairie de votre lieu de
naissance, et produisez en une copie a la banque et a vos créanciers.
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